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IFiTRBDATEEDUl6JUILLRTl%8, AD SNCBTA RAiA PAR B 
l@PF@BRTANTPRFiRARRNT PhR IXRRIM -UNI DE BRRTEIGNBET 

D' li'UNDE DU NORD 

J'ai llhonm~ af3 me &eérer vo6 iettrss m 230 so31 (l-2) au 31 i et 
du T JILQI 1968, concernmt les mesures prises r le Gouvernement de Sa Majestk 
brW.nnique pour appliquer les dispositiona 
Conseil. de s&urité le 29 mai 1968. 

résolution 253 adoptée par le 

Le Gouvernement aa Sa ELtjeste a intenant adopté les ai5p05itw5 lW5lative 
nécessaires pour satisfaire à ses ob ti0ns &sultant de la résolution 253 et 
a pris bonne note des paragraphes 1, 2, 17 et 21 du dlsposltif de la résolution, 
sur lesquels vous appelez l*attention. 

Vous trouverez ci-joint le texte du Southern Rhodesia (United Nations 

San ordonnanceNo lb20 de 1%8,prisele28 Wnl%81! 
Cet de loi, assure l'appllcatlon aes dispositions des 
paragraphes 3, 5, 6 et 8 du dispositif de la résolution. B3.J.e remplace 
l*ordonnsnce No 8&, qui à son tour remplaçait les autres ordonnances énumér6es 
à l%nnexe 2 de l~oraonnance ci-jointe. Les mesure5 correspondant au paragraphe 4 
du dispositif de la r65olution seront prises au titre de la 16gislstion actuelle 
des changes. 

Indéppena552~t aes ordonnance5 ainsi rapportées, les autre6 mesures mention& 
dem la lettre de Lord Caradon datee du 15 février l%T'q ainsi que les dlspo- 
eltiona législatives c ire5 é es &.ns lknmexe à cette lettre 

an vigueur. 

laires en snglais de l~ordonuance peuvent être consultés au 
Secrdtariat, Bureau 3519. 
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